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formation.socotec.fr 

formation@socotec.com 

0 800 00 64 17 appel et service gratuit 

 

Habilitation électrique  

Opération d’ordre non électrique et consignation  

sur véhicule électrique 

Indices B0L Chargé de réparation et BCL 
 
FORMACODE : 24049 - 23651 
 
 
OBJECTIFS 
Appliquer les procédures de sécurité lors de travaux d'ordre non électrique sur un véhicule électrique. 

Organiser et/ou réaliser les opérations d'ordre non électrique sur un véhicule électrique dans le respect de la norme NF C 18-550. 

Réaliser des consignation/déconsignation pour des travaux sur véhicule électrique 

Exploiter ou rédiger les documents applicables dans le cadre des travaux. 

 

TYPE DU PUBLIC 
Encadrant réalisant des consignations sur véhicules électriques afin d’y réaliser des travaux d’ordre non électrique (peinture, 

tôlerie, mécanique…). 

 
PRÉREQUIS 

Aucun niveau de connaissances préalable n’est requis pour suivre cette formation. 

 
PÉDAGOGIE 

OUTILS ET MOYENS 

> Méthodes pédagogiques 

Alternance d’exposés, de présentations de matériel de sécurité et d’exercices de pratiques professionnelles sur véhicule 

électrique. 

> Moyens techniques 

PC ou tablette et vidéoprojecteur ainsi que ressources multimédia et paperboard.  

Véhicule électrique, moyens de balisage et de consignation. 

Equipement de protection individuelle (gants isolants, écran facial..). 

> Moyens humains 

Formateur qualifié en habilitation électriques maîtrisant les opérations sur véhicules électriques. 

 

ÉVALUATION 

> L'évaluation des acquis théoriques et pratiques est réalisée en fin de formation, selon le référentiel et les modalités 

d'évaluation de la Norme NF C18-550. 

- Sur la base de l'évaluation des acquis du stagiaire, un avis préparatoire à l’habilitation du personnel visé par le formateur  

est transmis à l’employeur, en vue de la remise d'un titre d'habilitation au personnel. 

Le renouvellement de l’habilitation électrique est obligatoire avec une périodicité recommandée de 3 ans. 

- Cette formation est sanctionnée par une attestation individuelle de fin de formation. 

> Cette formation fait l’objet d’une mesure de la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation et les conditions d’accueil, 

les qualités pédagogiques du formateur ainsi que les méthodes, moyens et supports utilisés. 
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CONTENU 

THEORIE 

> Les notions en électricité et les grandeurs électriques 

> Les effets du courant électrique et les statistiques d’accident d’origine électrique 

> Le danger et le risque électrique - Les mesures de prévention 

> Les risques liés à l’utilisation du matériel et de l’outillage 

> Les équipements de protection individuelle et collective  

> Les domaines de tension et les canalisations 

> Les niveaux d’habilitation 

> Le rôle des acteurs 

> Les différents travaux sur véhicules électriques  

> Les documents à échanger lors de travaux  

> Les limites du chargé de consignation et les étapes de consignation 

> Les zones d’environnement  

> L’architecture des véhicules  

> Les fonctions des matériels 

> La conduite à tenir en cas d’accident 

> La conduite à tenir en cas d’incendie 

PRATIQUE 

> Mise en application des connaissances lors de jeu de rôle 

Pratiques professionnelles réalisées sur un véhicule électrique 

 

Cette formation est conforme à la norme NF C18-550. 
Un recueil de prescriptions de sécurité électrique est remis à chaque stagiaire. 

 

MODALITÉS 
Durée : 2 jours. 

Prix : nous consulter. 

 

Durée de validité de l'habilitation électrique : 3 ans. 

Pensez à SOCOTEC Formation pour le recyclage. 
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